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Gouvernement du Québec

Décret 723-2010, 25 août 2010
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 112 et de l’intersection de
la route 112 et du chemin Galipeau, situées sur le
territoire de la Municipalité d’Ascot Corner

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation cer-
tains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 112 et de l’intersection de la route 112 et du
chemin Galipeau, situées sur le territoire de la Munici-
palité d’Ascot Corner, dans la circonscription électorale
de Mégantic-Compton, selon le plan AA-9007-154-
01-1245, feuillets 5/6 et 6/6 (projet n° 154011245) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Gouvernement du Québec

Décret 724-2010, 25 août 2010
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
de l’intersection de la route 108-143, également dési-
gnée route Gilbert-Hyatt, et de la route 147, située sur
le territoire de la Ville de Waterville

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à
savoir :

— la construction ou la reconstruction de l’inter-
section de la route 108-143, également désignée route
Gilbert-Hyatt, et de la route 147, située sur le territoire
de la Ville de Waterville, dans la circonscription électo-
rale de Saint-François, selon le plan AA20-5700-0290
(projet n° 154021762) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54206

Gouvernement du Québec

Décret 725-2010, 25 août 2010
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction d’une partie de l’auto-
route 5, située sur le territoire des municipalités de
Chelsea et de La Pêche

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation cer-
tains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction d’une partie de l’autoroute 5, situé
sur le territoire des municipalités de Chelsea et de La
Pêche, dans la circonscription électorale de Gatineau,
selon le plan AA-8907-154-84-0226 (projet n°154840226)
des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54207

Gouvernement du Québec

Décret 726-2010, 25 août 2010
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration de la Commission de la capitale
nationale du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
de la capitale nationale (L.R.Q., c. C-33.1) institue la
Commission de la capitale nationale du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que les affaires de la Commission
sont administrées par un conseil d’administration de
treize membres nommés par le gouvernement, dont un
président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que parmi les membres du conseil
d’administration autres que le président, au moins trois
doivent résider sur le territoire de la Ville de Québec et
au moins un sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration, sauf celui du président, est d’au plus
trois ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président, ne sont pas rémunérés,
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 903-2007 du
17 octobre 2007, monsieur Robert Cardinal a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Commission de la capitale nationale du Québec, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 427-2009
du 8 avril 2009, madame Anne Demers a été nommée
membre du conseil d’administration de la Commission
de la capitale nationale du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1045-2009
du 30 septembre 2009, monsieur Marc Letellier a été
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de la Commission de la capitale nationale du Québec,
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale :

QUE les personnes suivantes soient nommées membre
du conseil d’administration de la Commission de la
capitale nationale du Québec pour un mandat de trois
ans à compter des présentes :

— Me Roger Beaudry, avocat et président, Bernier
Beaudry inc., en remplacement de monsieur Robert
Cardinal;

— madame Sonia Corriveau, consultante en commu-
nications et en gestion de projets, en remplacement de
madame Anne Demers;

— monsieur Christian Goulet, vice-président adjoint,
secteur public et responsable de la région de Québec,
Bell Canada, en remplacement de monsieur Marc
Letellier;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Commission de la capitale natio-
nale en vertu du présent décret soient remboursées des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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